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ARTICLE 49

ÉTAT B 

Mission « Justice »
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 Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

 Justice judiciaire 0 0
 Administration pénitentiaire 0 400 000 000
 Protection judiciaire de la jeunesse 0 0
 Accès au droit et à la justice 0 0
 Conduite et pilotage de la politique de la justice 0 0
 Conseil supérieur de la magistrature 0 0
 Plan de suppression des quartiers de lutte contre 
la criminalité organisée et de développement du 
milieu ouvert (ligne nouvelle)

400 000 000 0

TOTAUX 400 000 000 400 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement d'appel, les députés du groupe LFI souhaitent garantir la fin des "quartiers de 
lutte contre la criminalité organisée" (QLCO).

Créés par la loi visant à sortir la France du piège du narcotrafic du 13 juin 2025, ces quartiers sont 
une régression en matière de politique carcérale. Les quartiers haute sécurité (QHS) ont été 
supprimés en 1982 en raison de l'inhumanité des conditions de détention et qualifiés de "torture 
blanche" par l'ensemble des acteurs de terrain et notamment la Commission nationale consultative 
des droits de l'homme (CNCDH). Le retour de ce type de quartier confirme le changement de 
paradigme de la politique carcérale qui devient une nouvelle force de répression contre des 
individus déjà privés de liberté. Un tel paradigme met fin à toute ambition de réinsertion des 
détenus.

Ce n'est pas en bafouant leurs droits fondamentaux que nous lutterons efficacement contre la 
criminalité organisée, ni que nous démantèlerons les réseaux.

Les premiers détenus ont d'ailleurs entamé une grève de la faim début septembre 2025 pour 
contester les conditions de détention, et notamment le recours à l'hygiaphone, une vitre empêchant 
le contact des détenus avec leurs proches.

Ces quartiers "sécurisés" ont prouvé leur inefficacité dans les années 70 et 80 et n'ont jamais permis 
d'isoler les personnes qualifiées de dangereuses ni empêcher ces dernières de trouver les moyens de 
communiquer avec l'extérieur.
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Aucun arsenal sécuritaire et coercitif n'est en mesure de contraindre entièrement les détenus. Face à 
cette réalité, la fuite en avant de la politique carcérale inhumaine proposée par le gouvernement est 
une nouvelle régression qui ne sert que les ambitions médiatico-politiques d'un Garde des Sceaux 
sans boussole qui ne considère les conditions de détention que lorsque ses amis proches sont 
incarcérés.

Ainsi, nous souhaitons mettre fin aux investissements immobiliers de construction des prisons dans 
le cadre du plan 15 000 places, ainsi qu'au projet de création de 1 500 places de prisons modulaires 
et rédeployer les crédits vers un plan de création de milieux ouverts pour les détenus - construction 
de centres, recrutement de SPIP, etc. Pour ce faire, nous proposons de prélever du programme 107 
«Administration pénitentiaire » et en son sein de l’action 01 « Garde et contrôle des personnes 
placées sous main de justice » 400 millions d’euros d’AE et de CP pour abonder du même montant 
le nouveau programme créé « Plan de suppression des quartiers de lutte contre la criminalité 
organisée et de développement du milieu ouvert ».


